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----------

ARTICLE PREMIER

Après l'alinéa 5, insérer l'alinéa suivant :

« Elle publie et met à jour, au moins une fois par an, une liste indicative des services susceptibles de 
relever de la qualification de service de réseau social en ligne au sens du présent article, qui 
pourraient être préjudiciables aux mineurs ou à certains d’entre eux. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent sous-amendement vise à renforcer la lisibilité et l’effectivité de l’interdiction d’accès aux 
réseaux sociaux pour les mineurs de moins de quinze ans.

En fixant une périodicité minimale d’actualisation, il vise à garantir que les services nouvellement 
apparus ou ayant fait évoluer leurs pratiques puissent être pris en compte dans des délais 
raisonnables, notamment lorsqu’ils sont susceptibles de présenter des risques pour les mineurs.

Il contribue ainsi à prévenir tout contournement durable du cadre légal et à assurer une application 
dynamique et effective des mécanismes de protection des mineurs, en cohérence avec l’objectif de 
responsabilité poursuivi par le législateur.

 

 


